Compte-rendu Conseil Municipal

séance du 11 septembre 2009

REVISION DES TARIFS DE LA CANTINE :

A compter du mois de janvier 2010, les tarifs des repas seront les suivants :

- enfant domicilié commune : 1,87 €

- enfant domicilié hors commune : 2,25 €

- instituteur : 4,10 €

- employés communaux : 3,05 €

REVISION DES TARIFS DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE :
A compter de la rentrée scolaire 2009, le tarif de l’accueil périscolaire sera de 1,75 € de l’heure. 

REVISION DE LA TAXE DE RACCORDEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

La taxe de raccordement au réseau d’assainissement collectif sera de 2 500 €, payable en une fois.

PLAN DE FINANCEMENT POUR LE CABINET D’ETUDE CONCERNANT LA REHABILITATION DE LA LAGUNE DU BOURG :
Le plan de financement pour le cabinet d’étude concernant la lagune du bourg est validé par le Conseil Municipal pour un montant estimé à 10 000.00 € HT soit 11 960,00 € TTC. Des demandes de subventions sont sollicitées auprès du Conseil Général et de l’Agence de l’eau à hauteur de 70 % du montant HT.

PLAN DE FINANCEMENT POUR LA REHABILITATION DU RESEAU DES EAUX USEES DU BOURG :

Le plan de financement pour la réhabilitation du réseau des eaux usées du bourg est validé par le Conseil Municipal pour un montant de travaux estimé à 26 513.80 € HT soit 31 710,50 € TTC. Des demandes de subventions sont sollicitées auprès du Conseil Général  et de l’Agence de l’eau à hauteur de 50% du montant HT.

CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT ROUTE DE NERIS :
Suite à la consultation engagée, l’entreprise S.C.T.P. MOUSSU est retenue pour la réalisation des travaux d’extension du réseau d’assainissement sur la route de Néris pour un montant de prestation de 150 399,28 € HT soit 179 877,54 € TTC.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL EST FIXE LE 1ER DECEMBRE 2009
